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Projet de recommandations de la Commission permanente du développement
des secteurs de services : Promotion de secteurs de services compétitifs

dans les pays en développement (Assurances)

1. Après un débat fructueux et un échange approfondi de données
d’expérience, la Commission permanente (Assurances) se déclare satisfaite de
la qualité des études présentées par le secrétariat de la CNUCED et recommande
leur large diffusion. Conformément à son programme de travail, elle formule
les recommandations ci-après.

A. Promotion de la transparence

2. Pour faciliter les débats et les travaux, la Commission permanente prie
le secrétariat de la CNUCED de continuer à établir de façon régulière :

- une étude statistique;

- une étude sur l’évolution des opérations d’assurance et de
réassurance dans les pays en développement et les pays en
transition.
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B. Promotion de services d’assurance compétitifs

3. La Commission permanente prie les Etats membres de communiquer le plus
tôt possible au secrétariat leurs observations au sujet de l’étude sur la
privatisation et la libéralisation, pour qu’elles puissent être prises en
considération dans la version révisée. Cette dernière devrait être publiée
dans toutes les langues.

4. Vu l’intérêt immédiat et l’importance que présente l’établissement de
mécanismes de réglementation et de surveillance efficaces pour les pays en
développement et les pays en transition ayant entrepris de libéraliser et
privatiser leurs marchés des assurances, la Commission permanente décide de
donner à l’avenir un rang de priorité élevé à cette question. Elle prie donc
le secrétariat de la CNUCED de faire une étude axée en particulier sur la
réglementation prudentielle et la protection des consommateurs d’assurances.
Pour favoriser l’échange de vues à ce sujet, la Commission permanente demande
au secrétariat d’organiser une réunion ouverte à tous les pays, en particulier
des pays en développement et des pays en transition, pour examiner leur
expérience de la libéralisation et de la privatisation du marché des
assurances.

5. La Commission permanente, consciente du fait que les ressources et le
temps disponibles sont limités, suggère que le secrétariat étudie les moyens
de développer l’assurance-crédit (couvrant les risques de non-remboursement de
prêts pour cause d’événements imprévus) dans l’intérêt des petites et moyennes
entreprises des pays en développement, et encourage l’échange de vues sur ce
point.

Assurance contre les catastrophes

6. La Commission permanente affirme qu’il faut continuer à étudier la
question de l’assurance contre les catastrophes, les dégâts écologiques et les
risques majeurs, et que le secrétariat devrait s’informer des débats en cours
à ce sujet au sein d’autres instances et y participer pleinement.

7. La Commission permanente partage l’opinion exprimée par le secrétariat de
la CNUCED dans son étude, à savoir que si l’assurance contre les catastrophes
laisse beaucoup à désirer dans de nombreux pays en développement, c’est sans
doute en grande partie parce que les intéressés sont mal informés des risques
globaux, méconnaissant à la fois les existences et les périls.

8. A propos des problèmes rencontrés par les pays en développement et les
pays en transition dans le domaine de l’assurance contre les catastrophes, le
secrétariat pourrait :

a) Faire une étude analytique sur les différents régimes d’assurance
en vigueur, à partir de renseignements fournis par les pays
membres;
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b) Aider chaque pays à rassembler des données complètes sur les
risques (assurés) de catastrophes, à l’issue d’une enquête pilote
préliminaire effectuée dans dix pays, en vue de les comparer et de
permettre aux assureurs et aux réassureurs de mieux comprendre les
problèmes.

Dégâts écologiques

9. La Commission permanente juge nécessaire de faire une étude prospective
sur le rôle de l’assurance contre les dégâts écologiques. Elle est d’avis que
cette étude devrait porter notamment sur la gestion des risques et la
limitation des dégâts, et tenir compte du fait que le progrès économique et
social et l’élimination de la pauvreté sont des objectifs prioritaires des
pays en développement.

Assurance agricole

10. La Commission permanente formule les conclusions suivantes au sujet du
point 5 c), intitulé "Expansion du secteur des assurances en matière
d’assurance agricole et rurale" :

a) La Commission permanente loue la contribution apportée à l’étude de
la question par le secrétariat qui a fait la synthèse des
différents aspects de l’assurance agricole et rurale. Elle estime
qu’il faut poursuivre les travaux à ce sujet. A cet égard, une note
d’information devrait être établie, décrivant l’expérience et les
initiatives des pays dans ce domaine, et en particulier les
incidences financières de l’assurance agricole;

b) De l’avis de la Commission, il convient de donner suite aux études
du secrétariat sur la question en mettant en oeuvre des programmes
de coopération technique. Ces programmes devraient être adaptés aux
besoins de chaque pays, compte tenu des risques agricoles
particuliers.

C. Renforcement de la coopération technique et mise en valeur des ressources
humaines

11. La Commission permanente prie le secrétariat de la CNUCED d’étudier la
possibilité d’étoffer les programmes de formation existants ou d’en mettre en
route de nouveaux, notamment dans le domaine de l’assurance agricole, de la
réglementation et de la surveillance des assurances et de l’assurance-vie.
Vu l’importance des assurances pour le développement, il serait bon que des
donateurs appuient prioritairement ces projets.
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